
REUNION DU CONSEIL D’EXPLOITATION 

DE LA REGIE ELECTRIQUE 

31 Mars 2016 à 20 heures 

 
 
Présents : M. Alain Luboz, Président 
Mrs Daniel Personnaz, Lucien Vincendet, Valentin Vincendet. 
 
Absents : Mme Françoise Renou (pouvoir à M. Daniel Personnaz) 
     M. Victor Personnaz (pouvoir à M. Alain Luboz) 
Absent excusé : Mr Loïc Personnaz 
 
Secrétaire de séance : M. Daniel Personnaz. 
 
L’ordre du jour est essentiellement consacré aux votes des budgets. 
 

1. Compte Administratif 2015. 
Le débat porte sur le montant du déficit de 189 132,64 € sur le « réalisé » 2015 en section 
« Exploitation ». Un décalage dans les dates de facturation et une somme non encore payée par 
la Commune expliquent en partie l’importance de cette somme. 
 
Dans la section « Investissement », des éclaircissements sont demandés sur les travaux 
effectivement réalisés en 2015. Le reste de 80000€ sur la subvention du Département 
(enfouissement de la ligne HT) a-t-il été reversé par la Commune ? La réponse est oui. 
L’excédent antérieur reporté est de 367 125 €. 
 
Vote : Pour 03 ; Abstentions : 03 (Mrs Daniel Personnaz, Lucien Vincendet, Valentin 
Vincendet). 
 

2. Budget Primitif 2016. 
En section « Exploitation », un éclaircissement est demandé sur le montant du déficit antérieur 
reporté (52 497,00€) et la méthode de calcul. 
En recettes, la somme de 894 600€ est comparée à celle de 749 255€ (« Réalisé » 2015) 
concernant la vente d’électricité. L’augmentation du montant des abonnements et le décalage 
des facturations expliquent en partie la différence. 
 
En section « Investissement », la somme de 285 000€ due à ERDF pour l’enfouissement  de la 
ligne électrique sur le plateau doit être réglée en 2016. Les travaux prévus en 2016 sont 
évoqués : 

- L’installation de compteurs suite à la disparition des tarifs « jaune et vert ». 
- La géo localisation des pertes en ligne sur le réseau HT. 
- Le remplacement du transformateur Albaron (Hameaux de la Neige). 
- La participation à l’alimentation électrique du secteur des lacs. 

 
Vote : Pour 03 ; Abstentions : 03 (Mrs Daniel Personnaz, Lucien Vincendet, Valentin 
Vincendet). 

         Le Président, 
         Alain LUBOZ  

         


